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Chronique générale

Economie

Agriculture

Politique agricole

La politique agricole de la Confédération n'a pas subi en 1966 de modifications
essentielles. Toutefois, les tendances à promouvoir les réformes de structures et à
libéraliser un peu l'application de la loi sur l'agriculture se sont renforcées.

Deux rapports importants ont été publiés, qui ont confirmé les pratiques suivies
auparavant plus qu'ils n'ont suscité de nouveaux développements. Le Troisième
Rapport sur l'agriculture, daté du 10 décembre 1965, a porté sur l'évolution survenue
depuis la publication, en 1959, du Deuxième Rapport qui déjà avait mis l'accent sur la
nécessité d'accroître la productivité. Il a mis en évidence l'amélioration, parallèle à
celle des revenus ouvriers dans l'industrie, des revenus du travail agricole; pour cela, il
s'appuie sur les statistiques de comptabilités établies par le secrétariat de l'Union
suisse des paysans, les «chiffres de Brougg», mais il marque la différence entre les
exploitations de plaine et celles de montagne. En plaine, selon les données de Brougg,
le revenu du travail agricole atteint presque (95 %) la parité avec celui du travail dans
l'industrie. En montagne, la hausse des revenus est correspondante, mais ceux-ci,
restant à 40 pour cent en dessous de ceux de plaine, doivent faire l'objet de mesures
d'encouragement spéciales. Le rapport envisage pour l'avenir une meilleure adaptation
de la production aux conditions naturelles et économiques, l'agrandissement des
exploitations par l'extension des surfaces et le développement des branches de culture
intensives, la hausse de l'aide financière aux améliorations structurelles, des
subventions affectées au soutien des secteurs peu favorisés, ainsi que l'application plus
large des méthodes modernes d'élevage.

Le Troisième Rapport a reçu un accueil en général favorable. L'Union suisse des
paysans, tout en reconnaissant le sérieux et l'optimisme du rapport, a critiqué
cependant le fait qu'on n'ait pas assez tenu compte des facteurs défavorables. Au
Conseil national, plusieurs interventions se portèrent sur l'amélioration des structures,
d'autres sur les mesures de protection. Ainsi Broger (ccs., AI) et Ami (rad., SO)
plaidèrent contre la tendance à industrialiser l'élevage, en particulier celui des porcs.
Au Conseil des Etats, après que le rapporteur Danioth (ccs., UR) se fut fait le porte-voix
de diverses doléances paysannes, le président Schaffner insista sur la nécessité,
imposée par l'intégration européenne, de rendre l'agriculture suisse plus
concurrentielle. Les deux Chambres prirent acte du rapport sans opposition. 1

RAPPORT
DATE: 12.03.1966
FRANÇOIS-L. REYMOND

Die im vergangenen Jahr vom Schweizerischen Bauernverband (SBV) erstmals
angezeigte Öffnung gegenüber Direktzahlungen wurde dieses Jahr präzisiert. So
betonte der SBV erneut seine strikte Ablehnung von generellen Direktzahlungen und
verlangte, dass Ausgleichszahlungen – mit Ausnahme der Kinder- und Familienzulagen –
an spezifische Leistungen für die Allgemeinheit geknüpft werden. Er nannte folgende
Bereiche: Den Ausgleich von erschwerten Produktionsbedingungen ausserhalb der
Talzone; die Förderung der Tierproduktion in kleinen und mittleren Betrieben;
Umstellbeiträge für die Reduktion des Tierbestandes auf den vom
Gewässerschutzgesetz geforderten Maximalwert; Abgeltung des Ertragsausfalls bei einer
Umstellung auf integrierten oder biologischen Landbau oder zu extensiveren
Bewirtschaftungsformen; Abgeltungen für die Schaffung von Biotopen und
ökologischen Ausgleichsflächen und für deren Unterhalt. Mit dieser Aufzählung hat der
SBV nach Ansicht von Kritikern allerdings den politisch heiklen Bereich der
Direktzahlungen zum Zwecke der Produktionslenkung – zum Beispiel Stillegungsbeiträge
für Brotgetreideproduzenten – umgangen. Ein vom Nationalrat überwiesenes Postulat
Berger (svp, VD; Po. 88.409) verlangt die Beschränkung der Direktzahlungen auf kleine
und mittlere Betriebe und ausschliesslich zur Verbesserung von deren
Wettbewerbsfähigkeit.

Daneben betonte jedoch auch der Direktor des SBV, M. Ehrler, dass die
Landwirtschaftspolitik nicht überkommene Strukturen erhalten dürfe und deshalb
Strukturerhaltungsmassnahmen nicht weiter ausgebaut werden sollten. Er forderte die
Bauern auf, eine offensivere Haltung einzunehmen und zum Beispiel die

DÉBAT PUBLIC
DATE: 23.06.1988
LUZIUS MEYER
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Produktequalität zu fördern, eine Verbesserung der Vermarktungsorganisation
anzustreben und in Zukunft auch Verdienstmöglichkeiten ausserhalb der
Nahrungsmittelproduktion zu suchen. Unter letzteres fiele nicht nur der für viele
Betriebe durchaus traditionelle Nebenerwerb durch abhängige Lohnarbeit, sondern
auch Aufgaben im Bereich der Umweltpflege oder dem wachsenden Freizeitmarkt, etwa
Ferienangebote auf dem Bauernhof. Der Nationalrat überwies zwei Postulate, die vom
Bund die Unterstützung für die Einrichtung von touristischen Unterkünften in
Landwirtschaftsbetrieben fordern. 2

L'agriculture helvétique semble entrer dans une zone de turbulences qui pourrait
tendre à une restructuration en profondeur de son système. L'environnement
international fait pression de façon toujours plus insistante; pris en tenaille entre les
demandes de libéralisation du GATT et de la CE, le protectionnisme suisse est sur la
défensive. Au GATT, lors des négociations ayant eu lieu en 1989 dans le cadre de
l'Uruguay round, le principal sujet de désaccord portait sur l'agriculture. De même, lors
de la rencontre entre J.-P. Delamuraz et Carla Hills, représentante du président des
Etats-Unis pour les affaires commerciales internationales, ce fut le seul point de
discorde notable; si les Etats-Unis désirent un démantèlement du soutien à
l'agriculture, ils ne voient, par contre, aucun inconvénient aux paiements directs non
liés à la production.

Mais le Département fédéral de l'économie publique ainsi que l'Union suisse des
paysans sont opposés à une généralisation de cet instrument qui tuerait, selon eux,
l'esprit d'entreprise. La pression sur les structures agricoles helvétiques provient
également de l'intérieur où les paiements directs et l'urgence des problèmes
écologiques sont les questions clefs autour desquelles s'articulent les nombreuses
propositions qui se font jour sur le dossier agricole. C'est au sein des Chambres et dans
les initiatives qui suivirent celle dite «en faveur des petits paysans» que ces idées
émergent. Deux motions et une initiative parlementaire furent déposées dans la foulée
du bon score réalisé par l'initiative précitée, ayant toutes pour fondement ce couple
paiements directs – protection de l'environnement. La motion Ruckstuhl (pdc, SG)
(89.451) demande au Conseil fédéral une révision de la loi sur l'agriculture suivant cette
nouvelle orientation. Celle du radical P. Wyss (prd, BS) (89.473) souhaite que des
mesures soient prises en faveur des exploitations agricoles familiales et respectueuses
de l'environnement. Enfin, l'initiative parlementaire Neukomm (ps, BE) (89.236) désire
l'extension des paiements directs afin d'assurer le maintien d'une agriculture saine et
rationnelle et propose des prestations particulières à titre écologique. Des taxes
seraient prélevées sur les engrais et les produits polluants pour financer en partie cette
politique. 3

DÉBAT PUBLIC
DATE: 06.10.1989
SERGE TERRIBILINI

Pour revaloriser le revenu paysan, les organisations paysannes ont présenté, comme
chaque année, leurs revendications en matière de fixation des prix. L'USP a demandé
une majoration du prix de base du lait de cinq centimes par litre ainsi que des
contributions sous forme de paiements directs liés à la surface. Cela correspondrait à
une somme de 300 millions de CHF en faveur de l'agriculture. Cependant, la centrale
de Brugg a renoncé à revendiquer des augmentations de prix pour le bétail de
boucherie et les céréales car elle estime que les conditions du marché ne s'y
prêteraient pas. Le VKMB a proposé, quant à lui, une hausse du prix du lait échelonnée
de 0 à 7 centimes par kilo selon l'importance du contingentement. Il s'est également
prononcé pour un accroissement des contributions aux détenteurs d'animaux pour la
production de viande et d'oeufs de 2000 à 5000 CHF par exploitation. Le
gouvernement n'a pas répondu positivement à ces demandes, considérant que, compte
tenu des engagements de la Suisse par rapport à la CE et au GATT, il devient difficile de
majorer encore les prix dans l'agriculture; il préfère, pour assurer le revenu paysan, se
tourner vers une solution du type paiements directs, plus compatible à la libéralisation
des marchés. La décision définitive ne sera toutefois prise qu'en janvier 1991. 4

PRISE DE POSITION ET MOTS D’ORDRE
DATE: 18.12.1990
SERGE TERRIBILINI
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Pour compenser ces pertes occasionnées au revenu paysan, il a décidé, par le biais
d'une modification de l'ordonnance sur les contributions aux frais des détenteurs de
bétail, de faire passer les contributions aux détenteurs de bétail de 2000 à 4500 CHF
par exploitation et par an, les bases légales pour d'autres formes de paiements directs
n'étant pas encore en vigueur. Le nombre des bénéficiaires a été élargi par
l'augmentation de la taille limite des exploitations et des effectifs de bétail concernés
(90% des entreprises sont ainsi touchées). Dans son ensemble, le revenu paysan devrait
ainsi se voir revalorisé de l'ordre de 170 millions de francs (5%) par année. Pour le
gouvernement, une telle mesure a l'avantage d'être compatible avec les exigences du
GATT et de ne pas favoriser la surproduction. 5

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 25.04.1991
SERGE TERRIBILINI

En fin d'année, le VKMB a à nouveau demandé une hausse du prix du litre de lait et des
paiements directs complémentaires, qu'il considérait comme urgente et nécessaire au
vu de l'état économique de la paysannerie suisse. L'USP a également réclamé une
augmentation du prix du lait ainsi que du sucre et des contributions pour les
détenteurs d'animaux. Si cela devait être refusé, la centrale de Brugg a exigé que des
paiements directs complémentaires soient introduits d'urgence pour combler le déficit
du revenu paysan — celui-ci devrait se monter à 300 millions de CHF pour 1991
(notamment en raison de l'inflation) —, les agriculteurs ne pouvant attendre la
modification de la loi sur l'agriculture pour voir leur pouvoir d'achat s'améliorer. 6

DÉBAT PUBLIC
DATE: 13.09.1991
SERGE TERRIBILINI

Le revenu paysan a continué à se dégrader en 1991. Ce phénomène a deux causes
principales; d'une part, la stabilité des prix (voir ci-dessous) et, d'autre part,
l'accroissement important des coûts de production (les responsables majeurs étant
l'augmentation des taux d'intérêt et le renchérissement). Ainsi, selon l'USP, l'indice du
pouvoir d'achat des agriculteurs avait baissé, au mois de mai, de quatre pourcents par
rapport à 1990. De bonnes récoltes et des paiements directs plus élevés ne sont donc
pas parvenus à compenser l'augmentation constante des coûts de production. Par
rapport au salaire paritaire, le revenu paysan est ainsi toujours en retard et ce,
particulièrement dans les régions de montagne; en 1991, le revenu mensuel moyen d'un
paysan s'est monté à 3 300 CHF contre 3 700 chez un salarié. 7

AUTRE
DATE: 21.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Parallèlement à la consultation sur la modification de la loi sur l'agriculture concernant
les paiements directs, le Conseil fédéral a entamé la mise en oeuvre effective de
réformes dans la politique agricole de la Confédération, à savoir assurer le revenu
paysan par des contributions non liées à la production plutôt que par les prix. Pour ce
faire, comme prévu, le gouvernement a refusé d'augmenter de 5 centimes le prix de
base du litre de lait comme le demandaient les organisations paysannes. 8

AUTRE
DATE: 24.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Allant partiellement dans le sens des demandes des organisations paysannes qui
réclamaient 260 à 300 millions de CHF, le Conseil fédéral a décidé, en attendant la
mise en oeuvre de nouveaux paiements directs, de revaloriser de 3% le revenu paysan
en 1992, ce qui a représenté une somme de 115 millions de CHF. La principale mesure a
consisté en une augmentation des contributions aux détenteurs de bétail de 1500 CHF
par exploitation (soit 6000 CHF en tout contre 4500 en 1991); la charge pour les
finances fédérales fut de 80 millions de CHF. Les autres dispositions ont touché les
contributions à l'exploitation du sol dans des conditions difficiles (+ 12.5 millions), les
indemnités de non-ensilage (+ 10 millions), le prix de base des betteraves (+1.5 million)
et les prix cible des oeufs (+ 3 millions). Comme en 1991, le gouvernement a renoncé à
augmenter le prix de base du lait. 9

DÉBAT PUBLIC
DATE: 28.01.1992
SERGE TERRIBILINI

En septembre, l'USP, contrairement à l'année précédente, n'a pas exigé de hausse
des prix agricoles, mais une augmentation du montant des nouveaux paiements
directs, afin d'améliorer le revenu paysan de 3%. La centrale paysanne a ainsi exigé 110
millions de CHF de plus que prévu. Elle a en outre proposé d'augmenter les crédits
d'investissements, l'aide aux exploitations et l'amélioration foncière. Pour sa part, le
VKMB a demandé des paiements directs encore plus importants (+150 millions)
consacrés à promouvoir les cultures écologiques, une compensation du
renchérissement pour 1991 et le maintien de la garantie des prix pour la production de
lait et de céréales panifiables. 10

DÉBAT PUBLIC
DATE: 30.09.1992
SERGE TERRIBILINI
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La procédure de consultation sur les deux ordonnances relatives à l'a loi sur
l'agriculture instituant des paiements directs complémentaires et des contributions
pour prestations écologiques a donné lieu à de nombreuses critiques de la part des
organisations paysannes, des partis politiques et des cantons. Ainsi, l’USP et l'UDC ont
jugé insuffisant le montant destiné aux paiements directs; de son côté, le VKMB, tout
comme les partis socialiste et écologiste, ont demandé que la somme versée pour les
contributions écologiques soit plus élevée. Quant à lui, le PRD a estimé que les
réglementations pour obtenir des contributions pour prestations écologiques étaient
beaucoup trop compliquées. Pour les cantons de Vaud, de Genève et du Valais, les
ordonnances prétériteraient les grandes exploitations et les cultures spéciales, comme
la vigne, les fruits et les légumes, très présentes en Suisse romande. Enfin, les cantons
de la Suisse centrale (UR, AI, NW, OW) se sont inquiétés de la faible part prévue pour les
régions de montagne. 11

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.04.1993
ANDRÉ MACH

Lors de l’année 2000, le revenu agricole a augmenté de 21% selon une étude de
l’OFAG. Avec 66 200 francs de revenu annuel en moyenne, celui-ci a atteint son plus
haut niveau depuis dix ans. Parmi les raisons de cette performance, l’augmentation de
la production : la récolte de pommes de terre fut supérieure de 20% à 1999, celle de
céréales a progressé de 15%, et le rendement de la forêt, incidemment dopé par
l’ouragan «Lothar», a été deux fois plus élevé que la moyenne. Selon ces résultats, les
exploitations suisses comptent en moyenne 18 hectares et emploient 1,3 unité de main-
d’œuvre familiale. Ces chiffres encourageants étaient relativisés, voire contestés au
quotidien par de nombreux producteurs (l’Union suisse des paysans n’annonce ainsi
qu’une augmentation du revenu agricole de 10% pour l’année 2000). Les revenus
mensuels demeuraient parmi les plus précaires du pays: de 2800 francs en 1999, ils ont
atteint 3200 francs en 2000. Plus de 2800 exploitations ont disparu en 1999, selon
l’USP. 12

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 11.04.2000
FRANÇOIS BARRAS

L’USP s’est inquiétée de la baisse du salaire annuel moyen par agriculteur. S’élevant à
30 400 francs en 2001, il avait diminué de 12 % par rapport à la période 1998-2000. De
plus, l’organisation faîtière s’est montrée préoccupée par la perte d’importance du
secteur primaire dans l’économie. En 2002, 4,2 % de la population active travaillait
dans ce secteur, contre 4,8 % quatre ans auparavant. Ces constats ont poussé l’USP à
proposer un catalogue de mesures et à appeler les consommateurs, les distributeurs
ainsi que la Confédération à agir pour que l’avenir de la famille paysanne soit assuré.
Elle a demandé une contribution de 50 francs par hectare sous la forme de paiements
directs, rappelant que tous les fonds du crédit-cadre en faveur de l’agriculture
n’avaient pas été utilisés en 2001. Le Conseil fédéral avait déjà fait un geste dans ce
sens en annonçant le déblocage de 63 millions de francs en faveur des paysans de
montagne, voir ici. L’organisation s’est également opposée à la suppression prévue de
mesures de soutien à l’industrie laitière dans le cadre de l’entrée en vigueur des
accords bilatéraux avec l’UE et demandé que 20 millions de francs soient accordés à la
promotion. Elle a enfin demandé que le Conseil fédéral s’engage auprès du
gouvernement italien pour que soit levée la restriction de l’exportation du bétail vers
l’Italie. Concernant les négociations dans le cadre de l’Organisation mondiale du
commerce, elle a rappelé sa volonté de voir la Suisse défendre une agriculture
soucieuse de la sécurité alimentaire et de l’environnement. L’USP a par ailleurs réitéré
son souhait de voir le prochain crédit-cadre en faveur de l’agriculture égaler l’actuel et
être indexé au renchérissement des prix. La nécessité de mieux s’organiser face aux
acheteurs de produits agricoles a également été considérée comme une priorité. En
outre le directeur de l’USP, Melchior Ehrler, a laissé sa place à Jacques Bourgeois. 13

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.05.2002
ROMAIN CLIVAZ

A fin novembre, l’USP a adressé une résolution au Conseil fédéral afin qu’il élabore un
système d’indemnisation pour cessation d’exploitation. Cette mesure permettrait aux
paysans dont l’exploitation périclite de se retirer volontairement de la production. Plus
généralement, l’organisation faîtière a estimé qu’il était indispensable d’introduire un
plan social dans le cadre des réformes agricoles, cela indépendamment du
déroulement de la réforme en cours. Pas opposée par principe aux changements
proposés par le gouvernement, l’USP a rappelé que le projet tendait vers une
libéralisation unilatérale mettant en péril l’existence de nombreuses exploitations
agricoles. Elle a également exigé des mesures urgentes de stabilisation du marché du
lait étant donné les difficultés d’écoulement du lait et le problème des prix. 14

PETITION / REQUÊTE / PLAINTES
DATE: 13.11.2002
ROMAIN CLIVAZ
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L’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) a publié en fin d’année son rapport agricole
2002. Son directeur, Manfred Bötsch, a estimé que les agriculteurs avaient bien digéré
la réforme introduite en 1995 et qu’il n’était pas correct d’affirmer que le revenu
agricole était toujours plus mauvais. Il a admis une baisse de 15% entre 1990 et 1995,
mais a également ajouté qu’une certaine croissance avait eu lieu depuis. Le directeur
de l’office a en outre rappelé que la réforme des structures devait être poursuivie, et
cela dans le sens d’une réduction du nombre des exploitations. L’USP a réagi à cette
vision optimiste et accusé l’OFAG d’embellir la situation, de n’utiliser que les chiffres
étayant ses thèses et de s’immiscer de manière excessive dans le processus politique
en cours. 15

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 19.11.2002
ROMAIN CLIVAZ

L’Union suisse des paysans (USP) a réagi à ce rapport en saluant la manière nuancée et
instructive de présenter la situation de la branche. Elle a rappelé la nécessité d’analyser
de manière approfondie les causes de l’érosion des revenus, estimant qu’elles ne
pouvaient pas être uniquement expliquées par des contraintes climatiques.
L’organisation paysanne n’a pas partagé les conclusions selon lesquelles il existerait un
important potentiel d’amélioration des résultats agricoles, au niveau de la productivité
du travail notamment. Acceptant le constat, elle a toutefois rappelé qu’une telle
évolution est liée à la réalisation d’importants investissements, difficilement réalisables
par de nombreuses exploitations. Elle a également contesté le prétendu potentiel
d’économies au niveau de la productivité du travail, spécialement dans la production
laitière. Cette dernière branche étant particulièrement touchée par des
restructurations et ses problèmes de rentabilité ne lui permettait pas d’investir. 16

DÉBAT PUBLIC
DATE: 17.11.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le DFE a mis en consultation un projet visant à développer la politique agricole pour
les années 2014 à 2017 et répondant à plusieurs objets adoptés par le parlement les
années précédentes. Les députés ont notamment chargé le Conseil fédéral de
développer les paiements directs de manière ciblée ainsi que de proposer une
enveloppe financière. De manière générale, le projet vise à mieux orienter les
contributions sur les objectifs constitutionnels de la politique agricole, notamment
écologiques, à transférer légèrement les contributions de la production animale à la
production végétale et à atteindre un auto-approvisionnement atteignant 60%. Face
aux 2,8 milliards de francs actuels, le nouveau système prévoit de consacrer 13,67
milliards pour la politique 2014-2017. Il ne comporte plus que sept catégories de
contribution, soit les surfaces cultivées, la sécurité de l’approvisionnement, la
biodiversité, la préservation du paysage, les modes de production respectueux de
l’environnement, l’utilisation des ressources naturelles et l’adaptation des exploitants à
cette nouvelle politique. La station de recherche Agroscope a estimé que cette nouvelle
répartition permettrait une augmentation de 13% du revenu agricole et de 5% de la
production de denrées alimentaires à travers une production fourragère indigène
favorisée aux dépens de celle importée. Elle considère encore que la production de
gros bétail baisserait de 8% suite à l’arrêt des subventions pour les animaux et que la
production de lait augmenterait pour se stabiliser à 3,6 millions de tonnes dès 2013.
L’USP a estimé que le projet ne prend pas assez en considération l’agriculture
productrice et craint un transfert allant jusqu’à 40% des paiements directs vers des
tâches non productrices. L’organisation a ainsi exigé des mesures correctives afin
d’améliorer les conditions économiques des paysans, notamment une augmentation
des paiements directs destinés à l’auto-approvisionnement, une diminution de
l’importance donnée aux critères d’adaptation et la reconduction des subventions à la
production animale (voir ici). Pro Natura a critiqué l’importance trop grande donnée à
l’auto-approvisionnement et à la production intensive par rapport aux préoccupations
environnementales. Ils mettent ainsi en comparaison les montants des paiements
directs du projet, 2,8 milliards de francs, avec les 550 millions dédiés aux objectifs
environnementaux. Toutefois, l’association estime que le projet du gouvernement va
modestement dans le bon sens et affirme qu’il est possible d’allier production,
biodiversité et protection de l’environnement. Economiesuisse a désapprouvé une
politique qui ne s’oriente pas suffisamment vers l’économie de marché et juge que le
soutien de la Confédération doit cibler les seules tâches constitutionnelles en faveur de
l’environnement et de l’entretien du paysage. L’organisation estime qu’en réalité
l’autosuffisance alimentaire est un mythe et ne dépasse pas les 20%, elle soutient donc
un accord de libre-échange agricole. 17
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Nach den letztjährigen Einbussen stieg das landwirtschaftliche Einkommen für
Einzelbetriebe 2013 wieder um 9,7% an. Im Durchschnitt erwirtschaftete ein Betrieb
damit CHF 85'820, wobei beinahe ein Drittel dieses Betrags aus
ausserlandwirtschaftlichen Quellen stammte. Obwohl die Hälfte der Bauernfamilien auf
Diversifizierung setzte und ihr Angebot mit der Verarbeitung landwirtschaftlicher
Erzeugnisse, Direktvermarktung, touristischen Angeboten etc. ausdehnte, blieb der
Effekt relativ bescheiden: Für drei Viertel aller Betriebe machten diese Tätigkeiten
weniger als 11% des Umsatzes aus. Bauernverbandsdirektor und Nationalrat Jacques
Bourgeois (fdp, FR) äusserte sich in einem Interview kritisch zu diesen Entwicklungen.
Das Einkommen der Bäuerinnen und Bauern sei immer noch 40% tiefer als in
vergleichbaren Sektoren. Diesen Graben gelte es zu schliessen. Die landwirtschaftliche
Betriebszählung des Bundesamts für Statistik (BfS) zeigte ausserdem, dass die
Schweizer Landwirtschaft auch weiterhin von bäuerlichen Familien geprägt ist. 98%
aller Höfe gelten nach der UNO-Definition als „bäuerliche Familienbetriebe“. Ein
Grossteil der Arbeitskräfte rekrutierte sich ebenfalls aus der Verwandtschaft, wobei
jedoch ein Drittel von ihnen nicht entlöhnt wurde. Am stärksten betroffen hiervon
waren die Ehegattinnen: 19'067 Bäuerinnen arbeiteten 2013 unentgeltlich auf dem Hof
ihres Mannes. 18
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Ende November 2015 kam es in Bern zu einer Demonstration des Bauernverbandes, an
welcher nach Schätzungen des Verbandes über 10'000 Bäuerinnen und Bauern aus der
ganzen Schweiz teilnahmen. Demonstriert wurde gegen die geplanten Kürzungen des
landwirtschaftlichen Zahlungsrahmens 2018-2021 in der Höhe von jährlich rund CHF 170
Millionen gegenüber dem Zahlungsrahmen der Periode von 2014-2017, welche der
Bundesrat zuvor beschlossen hatte. Die Kürzungen entsprechen 5,4 Prozent des
gesamten Zahlungsrahmens der vorangegangenen Periode und sollen durch
Effizienzsteigerung erreicht werden, so der Auftrag des Bundes.
Die Bauernschaft war in den vergangenen Jahren immer mehr unter Druck geraten. Der
starke Franken und der Preiszerfall führten zu einer starken Einkommensreduktion im
landwirtschaftlichen Sektor. In vielen Fällen reiche das Einkommen nicht mehr, um
getätigte Investitionen abzuzahlen oder neue Investitionen zu tätigen, erklärte der
Bauernverband. Der Druck auf die Bäuerinnen und Bauern steige somit immer mehr an.
Enttäuscht zeigten sich die Beteiligten vor allem auch, weil das Direktzahlungssystem
der Landwirtschaftszahlungen durch die Agrarreform 2014 bis 2017 stark verändert
worden sei und sich die Bäuerinnen und Bauern bereits an diese neue Ausgangslage
hätten angepassen müssen. Der Bundesrat halte sich nun aber nicht an die
Versprechen, welche er bei der Einführung des neuen Systems gegeben habe – so die
Kritik der Landwirtinnen und Landwirte in verschiedenen Interviews. 
Fast 20 Jahre zuvor hatte es ebenfalls eine grosse Bauerndemonstration in Bern
gegeben. Damals war die Demonstration mit rund 15'000 Teilnehmenden gewaltvoll von
der Polizei aufgelöst worden. Da Reizgas in die Wasserwerfer gemischt worden war,
erlitten einige Demonstrantinnen und Demonstranten ernste Verletzungen. Die
Demonstration im Jahr 2015 verlief jedoch ohne weitere Zwischenfälle. Friedlich zogen
die Demonstrierenden durch die Gassen Berns. Einzelne Plakate, welche die
Subventionskürzungen des Bundes mit den Ausgaben für das Asylwesen in Verbindung
brachten, erregten die Aufmerksamkeit der Medien. Der Bauernverband distanzierte
sich jedoch deutlich von diesen Aussagen. 19
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Agriculteur (profession)

Die Kleinbauernvereinigung forderte im Februar 2016 die Einführung einer Obergrenze
für Direktzahlungen, wie die Medien Anfang 2016 berichteten. Kein Bauernbetrieb solle
pro Jahr mehr als CHF 150'000 Direktzahlungen erhalten. Besonders die Beiträge für
die Versorgungssicherheit wollte die Organisation anders gestalten. Ihr Vorschlag sah
vor, dass alle Betriebe bis zur dreissigsten Hektare einen abgestuft sinkenden
Basisbetrag erhielten. Wer mehr als 30 Hektaren bewirtschafte, solle keine zusätzlichen
Gelder mehr dafür erhalten. Hintergrund des Anliegens war, dass die Zahl der Betriebe,
welche mehr als CHF 150'000 Direktzahlungen pro Jahr erhielten, zwischen den Jahren
2008 und 2014 von 268 auf 1'310 angestiegen war. Würden sowohl die Idee der
Obergrenze als auch der Vorschlag der abgestuften Versorgungssicherheitsbeiträge
umgesetzt und das Geld an kleinere Betriebe umverteilt, würden zwei Drittel der
Schweizer Bauernbetriebe mehr Geld erhalten, erklärte die Kleinbauernvereinigung. 
Bauernverbandspräsident und CVP-Nationalrat Markus Ritter (cvp, SG) hielt diesen
Vorschlag nicht für sinnvoll. Einerseits würden so ökonomisch falsche Anreize gesetzt,
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andererseits seien viele der Betriebe, welche 30 Hektaren überstiegen, Generationen-
oder Betriebsgemeinschaften. Diese seien sinnvoll, da die Inhaber und Inhaberinnen
solcher Zusammenschlüsse Maschinen und Infrastruktur einfacher teilen, effizienter
produzieren und sich die Freizeit besser einteilen könnten. Würde eine Obergrenze
eingeführt, würden sich solche Betriebe einfach wieder in die einzelnen Betriebe
aufteilen, so die Bedenken Ritters. 20

Production animale

L'année 1991 a connu une chute importante du prix de la viande de boucherie (plus de
10% par rapport à 1990, tandis que la viande de boeuf a baissé de 30 % en deux ans)
pour les producteurs. Il a toutefois été remarqué que le prix à la vente n'avait, dans le
même temps, pas bougé. Cette situation a été largement dénoncée, en particulier par
les éleveurs et l'USP. D'autre part, le gouvernement a débloqué 16 millions de francs
pour permettre le stockage de surplus de viande afin d'éviter un effondrement du
marché. 21

AUTRE
DATE: 20.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Partis, associations et groupes d'intérêt

Partis

Grands partis

Mit einem Thesenpapier legte die SVP auch ihre Position zur Landwirtschaftspolitik dar.
Ihre Vorstellungen decken sich im wesentlichen mit denen des Bauernverbandes, wie
sie in dessen im Berichtsjahr eingereichten Volksinitiative formuliert sind. Im Zentrum
soll der bäuerliche Familienbetrieb stehen, dessen Einkommen in der Regel weiterhin
über die Garantie kostendeckender Produktepreise finanziert werden soll; immerhin
soll auch das Instrument der Direktzahlungen vermehrt zum Einsatz kommen. 22

PRISE DE POSITION ET MOTS D’ORDRE
DATE: 27.04.1990
MATTHIAS RINDERKNECHT

Associations

Agriculture

Am 1. November 2017 verabschiedete der Bundesrat die Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik, deren Ziel es war, dass die Schweiz
innerhalb der nächsten vier Jahre neue Handelsabkommen abschliessen sollte, was mit
einem partiellen Abbau der Zölle für ausländische Agrarprodukte einhergehen würde.
Der Schweizer Bauernverband (SBV) wehrte sich vehement gegen den angestrebten
Zollabbau des Bundesrats. Ein Dorn im Auge war dem SBV insbesondere ein Satz auf
Seite 59 der Gesamtschau: «Vor diesem Hintergrund wird der Bundesrat in der
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik einen Grenzschutzabbau im
Agrarbereich anstreben, der die Preisdifferenz zwischen dem In- und Ausland um 30
bis 50 Prozent reduziert.» In einer gleichentags veröffentlichten Stellungnahme mit
dem Titel «Bundesrat missachtet Volkswillen und will Landwirtschaft opfern» machte
der SBV geltend, dass es für die Schweizer Bauern ohne Grenzschutz keine «auch nur
annähernd kostendeckende Produzentenpreise» mehr geben würde, was auch die
Direktzahlungen des Bundes nicht kompensieren könnten. Auch stehe der im
September 2017 von der Stimmbevölkerung klar angenommene Verfassungsartikel über
die Ernährungssicherheit im Widerspruch zu den agrarpolitischen Absichten des
Bundesrates. Mehr Freihandel würde eine nachhaltige und tierfreundliche
einheimische Produktion nicht stärken, im Gegenteil, dadurch würde sich der
Strukturwandel verschärfen und der Rückgang von landwirtschaftlichen Betrieben
weiter vorangetrieben, monierte der SBV. Der Bauernverband riet dem Bundesrat, die
Gesamtschau zu «schreddern» – neue Ideen, nicht alte Ideologien seien gefragt. In
einem Interview mit der Berner Zeitung verteidigte der zuständige Bundesrat
Schneider-Ammann den Kurs des Bundesrates. Die EU stehe kurz vor einem
Freihandelsabkommen mit den vier Staaten des Mercosur-Wirtschaftsraums (Brasilien,
Argentinien, Paraguay und Uruguay), was es in Zukunft etwa der deutschen Industrie
aufgrund von Zollreduktionen erlauben werde, viel billiger in diese Staaten zu
exportieren. Wolle die Schweizer Wirtschaft im Exportmarkt gegenüber der
europäischen Industrie konkurrenzfähig bleiben und keine Arbeitsplätze an die
Nachbarstaaten verlieren, dann müsse man beim Mercosur-Abkommen nachziehen. Er
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versuchte die Bauern damit zu besänftigen, dass «kein Mensch von komplett zollfrei
[redet]» und im äussersten Fall die Hälfte des heutigen Schutzes aufgegeben werden
müsste. Niemand wolle die Landwirtschaft abschaffen, das sei eine masslose
Übertreibung, so Schneider-Ammann. Zu beruhigen vermochte das den Bauernverband
jedoch nicht; an der Jahresmedienkonferenz im Januar 2018 im solothurnischen
Derendingen bekräftigte der SBV seine Haltung. «Fairer Handel statt Freihandel» war
das Credo des Bauernverbandes, denn eine nachhaltige, umweltschonende und
tierfreundliche Landwirtschaft sei nicht möglich zu Weltmarktpreisen.

Kurz darauf spitzte sich die Lage zwischen Bauernverbandspräsident Markus Ritter und
Wirtschaftsminister Schneider-Ammann zu. Der SBV wollte bei Schneider-Ammann
persönlich vorsprechen und bat in einem Brief um ein Gespräch, um die
«Zusammenarbeit und die Kommunikation zu besprechen», so Ritter im St. Galler
Tagblatt. Die Verbandsspitze hatte sich bei der Erarbeitung der Gesamtschau des
Bundesrates übergangen gefühlt, da sie vorgängig nicht angehört worden sei.
Schneider-Ammann schlug das Angebot jedoch aus: «Ein separates Treffen mit
Vertretern des Bauernverbandes ist nicht geplant», liess sich das WBF in einigen
Medien zitieren. Stattdessen wolle man im Februar 2018 alle Beteiligten an einen
runden Tisch zum Mercosur-Agrar-Gipfel einladen, um ein Freihandelsabkommen mit
dem südamerikanischen Wirtschaftsraum zu diskutieren. Diese Einladung schlug am 24.
Januar 2018 wiederum der Bauernverband aus. Die Gesamtschau des Bundesrates stelle
keine Grundlage für eine zukunftsfähige Landwirtschaft dar, hiess es in einer
Medienmitteilung des SBV. Einige vom Bundesrat gemachte Annahmen seien «komplett
unrealistisch», so etwa die Kostenentwicklung bei den meisten Vorleistungen oder was
die Löhne für die landwirtschaftlichen Angestellten angehe. Hinzu komme, dass ein Plan
fehle, wie die «massiven Verluste der Bauernfamilien» aufgefangen würden.

Nachdem der Mercosur-Agrar-Gipfel in Bern tatsächlich ohne Bauernverband
abgehalten worden war – andere agrarwirtschaftliche Verbände wie die Schweizer
Milchproduzenten, IP-Suisse, Bio-Suisse, die Agrarallianz oder Proviande hatten daran
teilgenommen – äusserten die Medien Skepsis gegenüber der Strategie des SBV.
«Trotzende Bauern befremden» übertitelte die «Nordwestschweiz» ihren Kommentar,
in welchem der Bauernverband aufgefordert wurde, die Marktöffnung aktiv
mitzugestalten, anstatt sich «trotzig im Reduit zu verschanzen». Die NZZ sprach von
einem «Eigentor des Bauernverbands», weil die Bauern mit der Gesprächsverweigerung
die Sympathien der breiten Bevölkerung und der Wirtschaft aufs Spiel setzen würden.

Im April 2018 reiste eine 50-köpfige Delegation unter der Leitung Schneider-Ammanns
nach Südamerika in die Mercosur-Staaten, um Informationen aus erster Hand zu
erhalten; auch dieser Reise blieb der SBV fern. Es war der negative Höhepunkt in der
Beziehung zwischen dem Bauernverband und dem WBF; danach trat etwas
Entspannung ein. Glaubt man den Mutmassungen in den Medien, so dürften
insbesondere erste Zahlen in den Verhandlungen zwischen den Mercosur-Staaten und
der EU dazu beigetragen haben. Nach aktuellstem Angebot wollte die EU jährlich einen
Import von rund 100'000 Tonnen Rindfleisch zulassen; auf die Bevölkerung der Schweiz
umgerechnet wären das rund 2'000 Tonnen Rindfleisch, dessen Import die Schweiz zu
tieferen Zolltarifen zulassen müsste, würde das Schweizer Abkommen inhaltlich jenem
der EU gleichen. Bei einem jährlichen Schweizer Konsum von 100'000 Tonnen
Rindfleisch, wovon bereits heute 45'000 Tonnen importiert würden, scheine das
verkraftbar, kommentierte die «Nordwestschweiz».

Ende April nahmen Schneider-Ammann und Ritter den Gesprächsfaden wieder auf und
vereinbarten ein Treffen, bei dem es jedoch zu keiner sachlichen Einigung kam –
Schneider-Ammann hielt nach wie vor an jenem Satz auf Seite 59 fest, aufgrund dessen
der Bauernverband auf die Barrikaden gegangen war. Immerhin gestand Ritter anfangs
Mai in der NZZ ein, dass er nicht grundsätzlich gegen Freihandel sei, dass es aber rote
Linien gebe, beispielsweise solle auch in Zukunft zugunsten der Ernährungssicherheit
der heutige Anteil der importierten Lebensmittel von rund 40 Prozent beibehalten
werden und nicht weiter steigen. Zeit für eine «Versachlichung der Diskussion» bleibe,
so Ritter, weil acht betroffene EU-Länder zum EU-Mercosur-Abkommen Vorbehalte
geäussert hätten und damit jene Verhandlungen noch andauern dürften. Einig seien
sich Schneider-Ammann und Ritter jedoch gewesen, dass es in der Kommunikation
zwischen dem Bundesamt für Landwirtschaft (BLW) und dem Bauernverband
Verbesserungspotenzial gebe; seither tausche man sich wieder aus.

Am 4. Juni 2018 wurde die Gesamtschau des Bundesrates im Nationalrat behandelt und
mit 108 zu 74 Stimmen (7 Enthaltungen) zur Überarbeitung an den Bundesrat
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zurückgewiesen, womit sich die Aggrarlobby im Parlament vorerst gegen den Bundesrat
durchsetzen konnte. 23

Der im Herbst vergangenen Jahres vom SBV durchgeführte Test, in Hofläden Zahlungen
mit der Bezahl-App «Twint»  zu ermöglichen, war ein Erfolg, wie die Aargauer Zeitung
im Januar berichtete. Während der dreimonatigen Testphase im Kanton Aargau nutzten
über 400 Kunden das Angebot. Man habe sich deshalb dazu entschieden, schweizweit
Hofläden bei der Einrichtung des bargeldlosen Zahlungssystems zu unterstützen,
erklärte Andrea Oldani vom Bauernverband gegenüber der Zeitung. 24
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